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Regeste

OBLIGATION D'ENTRETIEN, MESURE PROVISIONNELLE, MODIFICATION DES
CIRCONSTANCES, CONJOINT, CONCUBINAGE | 179 al. 1 CC, 276 al. 1 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
L’appel est recevable contre les ordonnances de mesures provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b
CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272]), dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l’autorité
inférieure, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al.

E. 1.2
En l’espèce, interjeté en temps utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC)
contre une ordonnance de mesures provisionnelles et portant sur des conclusions qui,
capitalisées selon l'art. 92 al.

E. 2
CPC, sont supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable.

E. 2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit, le
cas échéant, appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC
(Jeandin, CPC commenté, Bâle 2011, nn. 2 ss ad art. 310 CPC). Elle peut revoir librement
l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance (JdT 2011
III 43 consid. 2 et les réf. citées ; Jeandin, op. cit., n. 6 ad art. 310 CPC).

E. 2.2
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération dans le cadre d’une procédure d’appel que s'ils sont invoqués ou produits sans
retard (let. a) et ne pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance bien que
la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b), ces deux conditions
étant cumulatives (Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, in JdT
2010 III 115, sp. p. 138). En l’espèce, la pièce produite par l’appelante à l’audience d’appel
du 23 novembre 2018 est un courrier du 1 er novembre 2018 de l’OCAS. S’agissant d’une
pièce nouvelle, elle est recevable et a été ajoutée dans l’état de fait (cf. ch. 6 supra ).

E. 3.1



L’appelant reproche au premier juge, alors qu’il avait retenu que la crédirentière vivait en
concubinage et que la situation avait dès lors changé, de ne pas avoir réduit la contribution
d’entretien à sa charge au motif que le débirentier n’avait donné aucune indication de sa
propre situation financière. Selon l’appelant, le fait nouveau du concubinage suffirait à lui
seul à diminuer les charges de la crédirentière et devrait par conséquent conduire à la
réduction de la pension due à l’entretien de celle-ci, sans que la situation financière du
débirentier n’entre en ligne de compte. Au surplus, l’appelant soutient que l’intimée n’aurait
pas démontré une amélioration de la situation financière du débirentier et qu’il conviendrait
donc de se référer à la situation qui prévalait lors du prononcé des mesures provisionnelles.
L’appelant soutient encore que d’autres charges de la crédirentière auraient diminué, à
savoir qu’elle n’aurait désormais plus qu’un seul animal de compagnie, que son concubin
s’occuperait personnellement de l’entretien du logement conjugal et que l’intimée ne
connaîtrait pas de problème de santé, un montant de 100 fr. suffisant à la couverture de ses
frais médicaux non remboursés. En définitive, la contribution mensuelle à l’entretien de
l’intimée devrait être ramenée à 2'716 fr. 80 ; lorsque celle-ci atteindra l’âge de la retraite et
percevra une rente AVS, à savoir dès le mois de février 2020, la contribution pourrait être
encore réduite à 855 fr. 75 par mois. L’intimée souligne pour sa part qu’elle supporterait
seule la totalité des charges liées aux deux villas sises en Espagne, l’appelant supportant les
frais de la copropriété de Torgon et que le fils des parties n’aurait pas pu obtenir de bourse.
L’intimée soutient que le total de ses charges mensuelles résultant de l’arrêt du 2 juillet
2014 de la Cour d’appel civile s’élèverait à 7'123 fr. 60, auxquelles il conviendrait encore
d’ajouter les impôts, par 3'165 fr., les cotisations AVS courantes et arriérées, par
respectivement 789 fr. 25 et 550 fr., une augmentation des primes d’assurance-maladie, un
montant de 4'500 fr. pour le maintien de son train de vie (vacances, loisirs, vêtements et
autres dépenses) ainsi que des charges importantes dues à l’entretien des villas en Espagne,
par en moyenne 1'200 fr. par mois. S’agissant du concubinage, l’intimée admet qu’il a duré
du mois d’avril 2017 à la fin juin 2018 et indique que son concubin aurait conservé un
logement séparé dans lequel vivait sa fille et dont il payait les charges et qu’il ne serait pas
dans ses projets de s’installer avec celui-ci sur le long terme. Durant la brève durée du
concubinage, on ne saurait considérer que le concubin aurait participé aux frais du ménage
– au vu notamment de la situation financière difficile de celui-ci. Compte tenu de ces
éléments, l’intimée fait valoir que le total de ses charges s’élèverait à 15'838 fr. 98 et ne
serait pas couvert par la contribution d’entretien qui lui est versée ; aucun motif ne
justifierait dès lors une diminution de la pension. A l’inverse, les revenus de l’appelant
devraient avoir sensiblement augmenté.

E. 3.2.1
Une fois que des mesures protectrices de l'union conjugale ou des mesures provisionnelles
dans la procédure en divorce ont été ordonnées, elles ne peuvent être modifiées qu'aux
conditions de l'art. 179 CC – applicable directement pour les premières, par renvoi de l'art.
276 al. 1 CPC pour les secondes). Aux termes de l'art. 179 al. 1 1 ère phr. CC, le juge
ordonne les modifications commandées par les faits nouveaux et rapporte les mesures prises
lorsque les causes qui les ont déterminées n'existent plus. Cette disposition s'applique
également à la requête de mesures provisionnelles tendant à modifier les mesures
protectrices prononcées auparavant (TF 5A_562/2013 du 24 octobre 2013 consid. 3.1 ; TF
5A_502/2010 du 25 juillet 2011 consid. 3.2.2, FamPra.ch 2011 p. 993). Ces mesures ne
peuvent être modifiées que si, depuis leur prononcé, les circonstances de fait ont changé
d'une manière essentielle et durable, notamment en matière de revenus, à savoir si un



changement significatif et non temporaire est survenu postérieurement à la date à laquelle la
décision a été rendue, si les faits qui ont fondé le choix des mesures provisoires dont la
modification est sollicitée se sont révélés faux ou ne se sont par la suite pas réalisés comme
prévus. Une modification peut également être demandée si la décision de mesures
provisoires s'est révélée par la suite injustifiée parce que le juge appelé à statuer n'a pas eu
connaissance de faits importants (ATF 141 III 376 consid. 3.3.1 ; ATF 129 III 60 consid. 2 ;
TF 5A_720/2011 du 8 mars 2012 consid. 4.1.2 ; TF 5A_811/2012 du 18 février 2013
consid. 3.2 ; TF 5A_842/2015 du 26 mai 2016 c . 2.4.2, non publié in ATF 142 III 518).
Cette soupape, rendue nécessaire par le caractère expédient de la procédure de mesures
protectrices, constitue une sorte de révision facilitée. Une décision rendue alors que certains
faits ont été intentionnellement cachés ou fondée sur des déclarations mensongères d’une
partie doit être modifiée (Juge délégué CACI 24 septembre 2015/504 et réf.). En revanche,
les parties ne peuvent pas invoquer, pour fonder leur requête en modification, une mauvaise
appréciation des circonstances initiales, que le motif relève du droit ou de l'établissement
des faits allégués sur la base des preuves déjà offertes (TF 5A_618/2009 du 14 décembre
2009 consid. 3.2.2). Pour faire valoir de tels motifs, seules les voies de recours sont
ouvertes (TF 5A_524/2012 du 15 août 2012 consid. 5 ; TF 5A_ 400/2012 du 25 février
2013 consid. 4.1 ; TF 5A_153/2013 du 24 juillet 2013 consid. 2.1 ; TF 5A_245/2013 du 24
septembre 2013 consid. 3.1 ; TF 5A_15/2014 du 28 juillet 2014 consid. 3), car la procédure
de modification n'a pas pour but de corriger le premier jugement, mais de l'adapter aux
circonstances nouvelles (TF 5A_33/2015 du 28 avril 2015 consid. 4.1 ; TF 5A_151/2016 du
27 avril 2016 consid. 3.1 ; TF 5A_329/2016 du 6 décembre 2016 consid. 3.1). Lorsqu’il
admet que les circonstances ayant prévalu lors du prononcé de mesures provisoires ou
protectrices se sont modifiées durablement et de manière significative, le juge doit alors
fixer à nouveau la contribution d’entretien, après avoir actualisé tous les éléments pris en
compte pour le calcul dans le jugement précédent et litigieux devant lui (ATF 138 III 289
consid. 11.1.1 ; TF 5A_140/2013 du 28 mai 2013 consid. 4.1). La survenance de faits
nouveaux importants et durables n'entraîne toutefois pas automatiquement une modification
du montant de la contribution d'entretien ; celle-ci ne se justifie que lorsque la différence
entre le montant de la contribution d'entretien nouvellement calculée sur la base de tels faits
et celle initialement fixée est d'une ampleur suffisante (TF 5A_113/2013 du 2 août 2012
consid. 3.1 ; TF 5A_245/2013 du 24 septembre 2013 consid. 3.1 ; TF 5A_535/2013 du 22
octobre 2013 consid. 3.1 ; TF 5A_860/2013 du 29 janvier 2014 consid. 4.3 ; TF
5A_33/2015 du 28 avril 2015 consid. 4.1).

E. 3.2.2
Lorsque l'époux créancier est en concubinage avec un nouveau partenaire, il y a lieu
d'examiner si, dans le cas concret, il est soutenu financièrement par cette personne. Le cas
échéant, sa créance d'entretien est réduite dans la mesure des prestations réellement fournies
par le concubin. La prise en considération du soutien économique momentané par le
nouveau partenaire est justifiée dans le cadre de mesures provisionnelles dès lors que –
contrairement à ce qui prévaut en matière d'entretien après divorce (art. 129 CC) –
l'entretien des époux peut aisément être adapté aux circonstances (ATF 138 III 97 consid.
2.3.1 et les références, JdT 2012 II 479 ; TF 5A_601/2017 du 17 janvier 2018 consid.
6.3.2.1). S'il n'y a aucun soutien financier, ou si les prestations fournies par le concubin ne
peuvent être prouvées, il peut toutefois exister ce que l'on appelle une (simple)
« communauté de toit et de table », qui entraîne des économies pour chacun des concubins.
Ce qui est déterminant, ce n'est pas la durée du concubinage, mais l'avantage économique



qui en découle (TF 5A_601/2017 du 17 janvier 2018 consid. 6.3.2.1). Les coûts communs
(montant de base, loyer, etc) sont en principe divisés en deux, même si la participation du
nouveau partenaire est moindre (ATF 138 III 97 consid. 2.3.2, JdT 2012 II 479) ou lorsque
les économies de coût ne sont pas effectivement réalisées (TF 5A_724/2016 du 19 avril
2017 consid. 4.3).

E. 3.3
En l’espèce, comme l’a retenu à juste titre le premier juge, depuis le mois d’avril 2017,
l’intimée a vécu en concubinage avec M.________. A l’audience d’appel, l’intimée a
toutefois déclaré que le concubinage avait pris fin le 30 juin 2018, M.________ ayant
réintégré le studio, dont il avait par ailleurs continué à supporter les charges durant toute la
durée de leur relation. Le concubinage est ainsi avéré pour la période courant du mois
d’avril 2017 à la fin juin 2018 et on ignore s’il perdure depuis lors. Cela importe peu, dans
la mesure où, même si le concubinage devait amener une réduction de certains postes des
charges courantes – en l’occurrence, un montant de base divisé par deux, voire une partie
des frais du logement –, l’intimée a rendu vraisemblable que le maintien de son train de vie
à un niveau tel que celui constaté en 2014 implique le paiement de charges dont il n’avait
pas été tenu compte alors. Il s’agit en particulier des acomptes d’impôt, des cotisations AVS
courantes et arriérées et des frais inhérents à l’entretien des deux villas en Espagne. Que
l’on considère ou non que le concubinage avec M.________ – dont l’appelant n’a pas rendu
vraisemblable qu’il perdurerait après le 30 juin 2018 – entraîne une baisse des charges de
l’intimée, la situation financière de celle-ci ne s’est pas améliorée depuis le prononcé de
mesures protectrices de l’union conjugale du 27 mai 2014. En effet, les charges de l’intimée
ont augmenté de manière plus importante que le potentiel bénéfice du concubinage. Il ne se
justifie dès lors pas de diminuer la contribution due à l’entretien de l’intimée. Enfin, au
stade des mesures provisionnelles, il n’y a pas lieu d’entrer en matière sur les conclusions
de l’appelant en tant qu’elles concernent les contributions qui seront dues à partir du 1 er
février 2020, soit dans plus d’une année.

E. 4
Pour ces motifs, l’appel doit être rejeté et l’ordonnance querellée confirmée. Les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'200 fr. (art 65 al. 2 TFJC [tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), seront mis à la charge de
l’appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Vu l’issue du litige, l’appelant versera à
l’intimée la somme de 2'500 fr. (art. 7 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23
novembre 2010 ; RSV 270.11.6]) à titre de dépens de deuxième instance (art. 95 al. 1 let. b
et 106 al. 1 CPC). Par ces motifs, le juge délégué de la Cour d’appel civile prononce : I.
L’appel est rejeté. II. L’ordonnance est confirmée. III. Les frais judiciaires de deuxième
instance, arrêtés à 1'200 fr. (mille deux cents francs), sont mis à la charge de l’appelant
A.F.________. IV. L’appelant A.F.________ doit verser à l’intimée B.F.________ la
somme de 2'500 fr. (deux mille cinq cents francs), à titre de dépens de deuxième instance.
V. L’arrêt est exécutoire. Le juge délégué : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la
rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ■ Me Mireille
Loroch (pour A.F.________), ■ Me Andrea E. Rusca (pour B.F.________), et
communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ Mme la Présidente du Tribunal civil de
l’arrondissement de La Côte. Le juge délégué de la Cour d’appel civile considère que la
valeur litigieuse est supérieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un
recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17



juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière
civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de
droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours
doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente
notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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